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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 

 
 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu les statuts de l’Université de Limoges ; 
 
 

Conseil d’administration du 28 janvier 2022 : 
Délibération n° 001/2022/CAB 

Sujet : Procès-verbaux de séance 

Le procès-verbal de la séance du 1er octobre 2021 est proposé au vote des conseillers. 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 33 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
 
        Fait à Limoges, le 28 janvier 2022 
 
 
       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
        Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
 
 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2022. 
Transmis au rectorat académique le 31 janvier 2022. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les 
deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le règlement intérieur de l’Université de Limoges, 

 
Conseil d’administration du 28 janvier 2022 : 
Délibération n° 002/2022/CAB 

Avis des élus usagers sur les candidatures aux fonctions de Vice-Président 
Etudiant : 

Conformément aux statuts de l’établissement et notamment son article 9.2, « le vice-
président étudiant est élu par le conseil académique, parmi les représentants élus au sein de 
ce conseil, à la majorité absolue des membres en exercice de ce conseil après consultation 
des élus étudiants du conseil d’administration. 
Le vice-président étudiant peut se faire assister d’un ou de deux adjoints qu’il propose. Les 
adjoints au vice-président étudiant sont élus dans les mêmes conditions que ce dernier et 
peuvent le représenter. » 
 
Les candidatures reçues à la Direction Générale des Services concernent Melle Kenza Derki 
et M. Dylan Montalvo. 
 
Après présentation en séance des deux candidatures, les élus usagers du conseil 
d’administration sont appelés à donner leur avis. 
 
Nombre d’élus usagers en exercice : 6 
Nombre de votants (présents ou représentés) : 5 
Melle Kenza DERKI : 5 
M. Dylan MONTALVO : 0 
Blanc ou nul : 0 
 
        Fait à Limoges, le 28 janvier 2022. 
 
       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 

Isabelle Klock-Fontanille 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2022. 
Transmis au rectorat 31/01/2022. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire du Conseil Académique 
en date du 11 janvier 2022 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  003/2022/FVE 
Conseil d’administration du 28 janvier 2022 : 

 
Sujet : Adoption du règlement relatif à l’utilisation de la Contribution de la Vie Etudiante 
et de Campus 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 33 
Pour : 33 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

Fait à Limoges, le 28 janvier 2022 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois janvier 2022. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 31 janvier 2022. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire du Conseil Académique 
en date du 11 janvier 2022 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  004/2022/FVE 
Conseil d’administration du 28 janvier 2022 : 

 
Sujet : Tarification des actions courtes de formation (secteur santé) pour l’année 2021-
2022 : 
 
Article 1 : Les tarifs sont les suivants : 
 
 

Composante Intitulé de l'action /ou 
thème du projet 

Format Porteur du projet  Nombre 
d'heures 

Présentiel Distanciel TARIF Années 
universitaires 

Faculté de 
 Médecine  

Formation à la  
maîtrise de stage  
des DES d'ophtalmologie 
en classe virtuelle 
synchrone 

DPC Pr  
Pierre-Yves 
Robert 

13 10 3 1 500 € 2021-2022 
2020-2021 

Faculté de 
 Médecine  

Formation à la  
maîtrise de stage  
des DES  
d'ophtalmologie  

DPC Pr 
Pierre-Yves 
Robert 

13 10 3 1 500 € 2019-2020  
2018-2019 

Faculté de  
Médecine  
(SIMULIM) 

Situations de crise  
en bloc opératoire 

Action de 
formation courte 
(ancienne action 
de DPC) 

Dr Marie 
 Douchez 

7 7 0 700 € 2021-2022                          

Faculté de  
Médecine 
 (SIMULIM) 

IDE Déchocage et 
réanimation 

Action de 
formation  
courte  

Dr Marie  
Douchez 

7 7 0 700 € 2021-2022                           

Faculté de  
Médecine  
(SIMULIM) 

Gestions urgentes  
en pédiatrie 

Action de 
formation 
 courte  

Dr Marie  
Douchez 

7 7 0 700 € 2021-2022                   

Faculté de  
Médecine 
(SIMULIM) 

Gestion de crise en SSPI 
de chirurgie  
Pédiatrique 

Action de 
formation 
 courte  

Dr Marie  
Douchez 

3,5 3,5 0 300 € 2021-2022                      

Faculté de  
Médecine 

Coprologie  
Parasitaire 

Action courte de 
formation 
(ancienne action 
de DPC) 

Pr Daniel 
Ajzenberg 

18 18 0 1 000 € 2021-2022  
2020-2021 

Faculté de  
Médecine 

Mycologie médicale Action courte de 
formation 
(ancienne action 
de DPC) 

Pr Daniel 
Ajzenberg 

18 18 0 1 100 € 2021-2022  
2020-2021 

Faculté de 
Pharmacie 

Le bon usage des 
thérapies  
anticancéreuses  
dans les cancers  
solides dans la 
 pratique officinale 

DPC Dr Claire  
Demiot 

6 5 1 200 € 2021-2022 
2020-2021 
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Faculté de 
Pharmacie 

Le bon usage des 
antidépresseurs  
dans la pratique  
en officine 

DPC Dr Claire  
Demiot 

6 5 1 200 € 2021-2022 
2020-2021 

Faculté de 
Pharmacie 

Formation aux 
prélèvements 
nasopharyngés des Trod 
COVID-19 

Action  
courte de 
formation 

Pr Nicolas 
 Picard 

2,5 
  

125 € 2021-2022 
2020-2021 

Faculté de 
Pharmacie 

Formation 
vaccination(module 
injecteur) covid 19 

Action  
courte de 
formation 

Pr Nicolas 
 Picard 

3 
  

290 € 2021-2022 
2020-2021 

Faculté de 
Pharmacie 

Formation 
vaccination (module 
injecteur 
+ e-learning) 

Action  
courte de 
formation 

Pr Nicolas 
 Picard 

6 3 3 410 € 2021-2022 
2020-2021 

Faculté de 
Pharmacie 

Risques 
Mycologiques 
majeurs en officine 

Action  
courte de 
formation 

Dr Pascal 
Labrousse 

13,5 13,5 
 

490 € 2021-2022 
2020-2021 

 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 31 
Pour : 31 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

Fait à Limoges, le 28 janvier 2022 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois janvier 2022. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 31 janvier 2022. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire du Conseil Académique 
en date du 11 janvier 2022 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  005/2022/FVE 
Conseil d’administration du 28 janvier 2022 : 

 
Sujet : Modalités de contrôle des connaissances et compétences modifiées pour 
l’année 2021-2022 : 
 
Article 1 : en raison de la crise sanitaire, pour la Faculté des Lettres et Sciences Humaines, 
mise en place de modalités de contrôle des compétences et connaissances de substitution 
(semestre impair). 
 
Article 2 :  Pour le BUT GEA de l’IUT (Limoges et Brive-La-Gaillarde) correction d’une erreur 
d'interprétation du programme national. 
- « Chaque unité d’enseignement est composée de deux éléments constitutifs :  

• Un pôle “Ressources”, qui permet l’acquisition des connaissances et méthodes 

fondamentales ; 

• Un pôle “Situation d’apprentissage et d'évaluation" (SAÉ) qui englobe les mises en 

situation professionnelle au cours desquelles l’étudiant développe la compétence et à 

partir desquelles il fera la démonstration de l’acquisition de cette compétence dans la 

démarche portfolio. » 

- Le poids entre les SAÉ et les ressources n'était pas respecté. (Cf. le point 4.3 de 
l'annexe 1 de l'arrêté du 27 mai 2021).  
- Les coefficients sont  corrigés pour respecter la répartition 40-60 %. 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 31 
Pour : 31 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 

Fait à Limoges, le 28 janvier 2022 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
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Publié au recueil des actes administratifs du mois janvier 2022. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 31 janvier 2022. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
Vu l’avis de la Commission Recherche du 10 janvier 2022 

 
Délibération enregistrée sous le numéro 006/2022/RECH 
Conseil d’administration du 28 01 2022 : 

 
Sujet : Prélèvements sur les projets européens de Recherche  
 

• Projets européens en coûts complets : 
 
16% de la subvention en gestion UNILIM 
 
A noter :  
Sur les projets en coûts complets, l’Université de Limoges, qui finance la masse 
salariale de permanents, laisse ce financement à disposition du projet. 
 
 

• MSCA et autres projets au coût forfaitaire :  
 

o Coordinateur Unilim : Prélèvement de 16% sur les Management et Indirect Costs du 
budget initial contractualisé en gestion UNILIM avant négociation avec les 
partenaires si projet en coordination. 

 
o Partenaire : Prélèvement de 16% sur les Management et Indirect Costs du budget 

contractualisé en gestion UNILIM, après prélèvement éventuel du coordinateur. 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 31 
Pour : 31 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
       Fait à Limoges, le 28 janvier 2022 
 
        La Présidente de l’Université 
 
 
 
        Isabelle Klock-Fontanille 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois janvier 2022. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 31 janvier 2022 
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Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
Vu l’avis de la Commission Recherche du 10 janvier 2022 

 
Délibération enregistrée sous le numéro 007/2022/RECH 
Conseil d’administration du 28 01 2022 : 

 
Sujet : Utilisation des reliquats sur financement Recherche sous réserve de 
soutenabilité financière   
 

• Sur les conventions de recherche terminées  
 
Après la clôture d’un projet de Recherche, lorsque le solde final a été perçu par l’Université (année 
N) et/ou que la convention de financement est arrivée à expiration, le service financier de la 
recherche du Pôle Recherche, produit une fiche indiquant le montant restant sur le projet (M). 
 
Ce montant (M) reste disponible sur l’eEOTP (Element d’Organigramme Technique du Projet dans 
SIFAC) du projet jusqu’au 31 décembre de l’année N+1 sur présentation d’un prévisionnel de 
dépenses. 
 
A noter que chaque laboratoire peut décider de la politique d’utilisation de ses reliquats (soit ils 
restent au bénéfice du porteur du projet, soit ils sont mis en commun en totalité ou partiellement au 
niveau du laboratoire).  
 
Le montant (M) peut être utilisé en masse salariale de contractuels Recherche, en fonctionnement 
et en investissement. 
 
Cas particulier :  
 
Si ce prévisionnel de dépenses fait état d’une demande de financement de masse salariale de 
doctorant au cours de l’année N+1, le montant restant dédié à cette masse salariale reste 
disponible jusqu’à la fin du contrat doctoral. 
 
Concernant les projets dont le solde a été perçu entre janvier 2017(date de mise en place de la 
GBCP) et la date de la délibération en CA 2022 : 
 
Le montant des reliquats reste disponible sur l’eOTP du projet jusqu’au 31 décembre 2022 sur 
présentation d’un prévisionnel de dépenses. 
Si ce prévisionnel de dépenses fait état d’une demande de financement de masse salariale de 
doctorant au cours de l’année 2022, le montant restant dédié à cette masse salariale reste 
disponible jusqu’à la fin du contrat doctoral. 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 28 
Pour : 22 
Contre : 3 
Abstention : 3 
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       Fait à Limoges, le 28 janvier 2022 
 
        La Présidente de l’Université 
 
 
 
        Isabelle Klock-Fontanille 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois janvier 2022. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 31 janvier 2022. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 

 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu les statuts de l’Université de Limoges ; 
Vu l’avis de la Commission Recherche du 10 janvier 2022 
 

Délibération enregistrée sous le numéro 008/2022/RECH 
Conseil d’administration du 28 01 2022 : 

Convention particulière de mixité CNRS-Université de Limoges 

La convention entre le CNRS et l’Université de Limoges, pour la période du 1er janvier 2020 au 31 
décembre 2027, est soumise au vote des conseillers. 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 29 
Pour : 29 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
 
               Fait à Limoges, le 28 janvier 2022 
 
       La Présidente de l’Université de Limoges 
 
 
 
 
        Isabelle KLOCK FONTANILLE 
 
 
 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2022 
Transmis au rectorat académique le 31 janvier 2022. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les 
deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 

 
Délibération enregistrée sous le numéro 009/2022/RECH 
Conseil d’administration du 28 janvier 2022 : 

Sujet : Attribution d’une subvention FEDER par la Région Guadeloupe pour 
le projet REG-MND – Registre Guadeloupéen des maladies 
neurodégénératives. 

Comme le prévoit la règlementation, le conseil d‘administration doit être 
informé et se prononcer quant à l’engagement de l’établissement sur des 
programmes de recherche dont une partie du financement est acquise sur 
subvention FEDER. 
 
Le projet REG-MND est coordonné par le CHU de la Guadeloupe. 
La Région Guadeloupe a accordé une suite favorable à ce projet. 
 

• Montant total du projet : 68 124.04 € 

• Subvention demandée : 18 972 € en fonctionnement  

• Taux d’intervention : 28 % 

• Date de début du projet : 01/05/2020 

• Date de fin prévisionnelle : 31/12/2022 (31/12/2022 pour l’exécution 
financière). 

Après échanges en séance, il est demandé au Conseil d’Administration de 
se prononcer sur l’engagement de l’établissement sur ce projet. 

 
 
Membres en exercice : 37 
Nombre de votants : 30 
Pour : 30 
Contre : 0 
Abstention : 0 
 
       Fait à Limoges, le 28 janvier2022 
 
        La Présidente de l’Université 
 
 
 
           Isabelle Klock-Fontanille 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2022. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 31 janvier 2022. 
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Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Recueil des normes comptables des établissements publics, 
Vu le décret GBCP du 7 novembre 2012 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 

 
Délibération enregistrée sous le n° 010/2022/RECH 
Conseil d’administration du 28 janvier 2022  

Sujet : mise à jour des tarifs des plateformes techniques BISCEM, CARMALIM et PLATINOM 

Article 1 :  

Suite à la délibération enregistrée sous le numéro 170/DAF/2021 du conseil d’administration 
du 17 décembre 2021 modifiant le pourcentage de prélèvement sur les contrats de recherche, 
les tarifs des plateformes techniques sont réévalués. 

Pour mémoire, 4 types de tarifs sont proposés selon le type de bénéficiaire : 
 
Tarif interne :  

- Tous les laboratoires de l’Université de Limoges pour une prestation imputée sur un 
projet indifféremment géré par l’UNILIM, le CNRS, L’INSERM, AVRUL, Fondation 

- Université de Poitiers (cotutelle XLIM) pour les prestations PLATINOM  
- CHU de Limoges 
- Projet incubé AVRUL 

 
Tarif externe 1 : 

- Toutes structures rattachées à un EPST (CNRS, INSERM, INRAE, IRD, ...) 
- EPSCP, autres CHU, laboratoires départementaux d’analyses 
- Start up en convention avec un labo UNILIM, si personnel autonome 
- CRT en convention avec un labo UNILIM, si personnel autonome 
- Toute structure avec contrat de collaboration avec un laboratoire UNILIM (ex. labo 

commun, entreprise avec thèse CIFRE ou Stagiaire Master…) si personnel autonome 
 
Tarif externe 2 : 

- Start-up en convention avec un labo UNILIM si non autonome 
- CRT en convention (Cisteme, Alphanov, CITRA, CTTC) avec un labo UNILIM si non 

autonome 
- Entreprises partenaires dans le cadre d'un laboratoire commun pour une prestation en 

dehors du cadre scientifique défini dans le labo commun 
- Structure Privée et EPIC (CEA, CNES…) non autonome si contrat de collaboration (en 

cours ou de moins de 2 ans avec flux financier) avec un laboratoire de l’université de 
limoges 
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Tarif externe 3 : 

- Ensemble des bénéficiaires ne rentrant pas dans les conditions d’accès aux tarifs ci-
avant. 

 

Article 2 :  

Cette délibération rentre en vigueur pour tous les nouveaux contrats signés à partir du 1er 
janvier 2022. 

 
 
Les grilles tarifaires révisées sont annexées à la présente délibération. 
 
 

 

 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 30 
Pour : 29 
Contre : 0 
Abstention : 1 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 28 janvier 2022 
 
 

La présidente de l'Université de Limoges. 
Isabelle Klock-Fontanille, 

 
 
 
 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de janvier 2022. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 31 janvier 2022. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les 
deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles L712-3 (7° bis) et L951-1 ; 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires et notamment ses articles 9 bis A et 9 bis B ; 
Vu le décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au 
rapport social unique dans la fonction publique ; 
Considérant que lors de sa présentation devant le Comité Technique d’Etablissement du 21 
janvier 2022, le Rapport Social Unique 2020 de l’Université de Limoges a reçu un avis 
favorable de la part de cette instance, 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  011/2022/RH 
Conseil d’administration du 28 janvier 2022 : 

 
Sujet : Présentation du Rapport Social Unique 2020 

Conformément aux dispositions des articles 9 bis A et 9 bis B de la loi n°83-634 du 13 juillet 
1983 modifiée et susvisée, ainsi qu’à celles du décret n°2020-1493 du 30 novembre 2020 
relatif à la base de données sociales et au rapport social unique dans la fonction publique, le 
Bilan Social évolue en 2021, afin de répondre aux nouvelles exigences réglementaires en 
termes de transparence et de dialogue social. Il devient le Rapport Social Unique (RSU) de 
l’établissement. 

L’évolution principale concerne l’intégration des données du rapport de situation comparée 
femmes/hommes qui a servi de base à l’élaboration de notre plan d’action sur l’égalité 
professionnelle au sein de notre établissement, ainsi que des données à partir desquelles ont 
été établies nos lignes directrices de gestion (LDG), notamment en matière de promotion et 
de valorisation des parcours professionnels.   

Le Rapport Social Unique (ex-Bilan Social) se structure désormais autour des thèmes 
suivants : 

1. Effectifs, 
2. Rémunération, 
3. Temps de travail, 
4. Déroulements de carrière, 
5. Formation du personnel, 
6. Santé au travail, 
7. Conditions de travail, 
8. Relations professionnelles. 

Dans chacun de ces chapitres, de nouveaux indicateurs ont été intégrés pour répondre aux 
nouvelles exigences réglementaires : 

➢ La distinction genrée de la plupart des indicateurs, 
➢ Les avancements de grades et les promotions internes, 
➢ Les écarts de rémunérations entre les femmes et les hommes, 
➢ Le télétravail et le travail à distance, 
➢ Le détail de l’évolution du plafond d’emplois, 
➢ Le détail des qualifications CNU, 
➢ Les recrutements BIATSS 
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C’est pourquoi, à l’issue de la présentation du RSU 2020 aux membres du Conseil 
d’Administration, il est demandé à ceux-ci de bien vouloir en approuver le contenu. 

 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 28 
Pour : 26 
Contre : 0  
Abstention : 2 
 

Fait à Limoges, le 28 janvier 2022 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois janvier 2022. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 31 janvier 2022. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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